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BESOINS DE FINANCEMENT AU TITRE DU VINGT -TROISIÈME TIRAGE SUR LES

CONTRIBUTIONS DES MEMBRES EN 2002

1. Le présent document indique les dispositions en matière de tirage figurant dans l’Accord
portant création du FIDA. Sur la base des estimations des décaissements de prêts et de dons pour
2002, il propose un niveau de tirage sur les contributions des membres pour 2002 qui prend aussi en
compte les arrangements convenus individuellement avec les donateurs.

2. La section 5 c) de l’article 4 de l’Accord portant création du FIDA stipule ce qui suit:

“c) Les contributions au Fonds sont versées en espèces ou, jusqu’à concurrence d’un
montant qui n’est pas immédiatement nécessaire aux opérations du Fonds, sous forme de bons
ou obligations non négociables, irrévocables et ne portant pas intérêt, payables à vue. Pour
financer ses opérations, le Fonds utilise toutes les contributions, sous quelque forme qu’elles
aient été faites, de la manière suivante:

i) les contributions sont utilisées au prorata de celles-ci, à des intervalles raisonnables,
selon les décisions du Conseil d’administration;

ii) dans le cas où une partie seulement d’une contribution est versée en espèces, c’est cette
partie qui est utilisée, comme prévu à l’alinéa i), avant le reste de la contribution. Sauf
dans la mesure où ladite partie versée en espèces est ainsi utilisée, le Fonds peut en faire
le dépôt ou le placement de façon à lui faire produire des revenus qui contribuent à
couvrir ses dépenses d’administration et autres frais;

iii) les contributions initiales, y compris toutes augmentations, sont utilisées avant les
contributions supplémentaires. La même règle s’applique aux futures contributions
supplémentaires”.

3. À sa soixante et onzième session tenue en décembre 2000, le Conseil d'administration a adopté
une politique prévoyant le tirage à 100% sur les contributions des membres. Les États membres ont la
latitude de passer des arrangements individuels concernant les échéanciers de paiement. Depuis
l'adoption de cette politique, 22 pays ont officiellement conclu de tels accords individuels.
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4. Le Conseil d’administration se rappellera que le montant appelé chaque année est ajusté en
fonction de l’écart entre le total encaissé et le total décaissé au cours de l’année précédente. Ainsi,
comme le montre l’annexe III, l’excédent de l’année précédente indiqué à la dernière colonne se
chiffre à 1,0 million de USD. La projection du montant nécessaire pour les décaissements de prêts et
de dons en 2002 est de 331,5 millions de USD. Après déduction de l’excédent de 1,0 million de USD,
reporté de l’année précédente, le montant net des tirages nécessaires pour 2002 s’élève donc à
330,5 millions de USD.

5. Au 31 décembre 2001, l’équivalent en USD des instruments de contribution aux quatrième et
cinquième reconstitutions de tous les pays membres était de 342,3 millions de USD et 248,8 millions,
respectivement. Mais le montant des contributions à la cinquième reconstitution au 31 décembre 2001
ne comprend pas les instruments de certains États membres qui devraient honorer très prochainement
leurs annonces. On a donc inclus ces annonces de contribution afin de déterminer la base sur laquelle
calculer le tirage sur les contributions. Plusieurs membres n’ont pas acquitté depuis un certain temps
les montants appelés au titre de tirages antérieurs. Le Fonds ne ménagera aucun effort pour obtenir
l’encaissement des billets à ordre et/ou des contributions en espèces selon le cas. Toutefois,
conformément à la méthode révisée de calcul des tirages sur les contributions des membres qu’a
approuvée le Conseil d’administration à sa cinquante-cinquième session en septembre 1995, les
appels de tirage ne seront pas augmentés pour couvrir les défauts de paiement auxquels on s’attend.
Le montant du tirage actuellement proposé pour couvrir 100% des décaissements prévus en 2002 au
titre des prêts et des dons est donc de 330,5 millions de USD. Compte tenu des accords relatifs aux
échéanciers individuels de pays, il faudra procéder au tirage des 40,8% restants de contributions à la
quatrième reconstitution ainsi que d'un pourcentage estimé à 61,0% des contributions à la cinquième
reconstitution. Pour permettre aux États membres d'établir leurs besoins annuels de crédits budgétaires
en temps utile, il est proposé, contrairement aux années précédentes de ne plus modifier le
pourcentage relatif aux contributions de la cinquième reconstitution en fonction de l'évolution des
taux de change utilisés pour l'établissement du présent document, à savoir ceux qui prévalaient au
31 décembre 2001 et ceux qui seront en vigueur au moment de l'appel de tirage effectif en mai 2002.

6. Pour leur information, les membres du Conseil d’administration trouveront à l’annexe I une
estimation des décaissements futurs et des tirages prévus établie aux taux de change en vigueur le
31 décembre 2001.

7. On trouvera  à l’annexe II la liste des appels de tirage non honorés donnant lieu à la constitution
de provisions et/ou exclus des avoirs au 31 décembre 2001.

8. Les montants cumulés des tirages approuvés, les montants appelés et ceux des encaissements et
des décaissements effectifs de 1978 à 2001 figurent à l’annexe III.

Recommandation

9. Lorsqu’il aura achevé l’examen de cette question, le Conseil d’administration entendra peut-
être adopter la décision suivante:

Le Conseil d’administration, conformément à la section 5 c) de l’article 4 de l’Accord portant
création du FIDA et à l’article V du Règlement financier du FIDA, approuve le tirage sur les
contributions des membres d'un montant à concurrence de 330,5 millions de USD en mai 2002
pour couvrir les décaissements de prêts et de dons en 2002, dans la mesure du possible au
moyen de paiements reçus en recouvrement des contributions aux quatrième et cinquième
reconstitutions, ou en vertu des accords individuels avec différents membres, et le Conseil
d'administration autorise le Président à agir en conséquence.
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MONTANTS ESTIMATIFS DES TIRAGES FUTURS 1

(au 31 décembre 2001)

SITUATION GÉNÉRALE

2001 2002 2003

Tirages cumulés, en pourcentage, au 31 décembre

- Troisième reconstitution 100,0

- Quatrième reconstitution 59,22 100,0

- Cinquième reconstitution 61,0 100,0
Montant estimé des tirages futurs de l’année (en pourcentage)

- Troisième reconstitution 17,4

- Quatrième reconstitution 59,2 40,8

- Cinquième reconstitution 61,0 39,0

Sur la base (en millions de USD)

- des décaissements effectifs

- des décaissements projetés3 312,3 331,5 343,9
Valeur actuelle des contributions des membres

- Troisième reconstitution 551,7

- Quatrième reconstitution 342,3 342,3 342,3

- Cinquième reconstitution4 248,8 248,8 248,8

1 Ces estimations sont fondées sur les taux de change en vigueur au 31 décembre 2001. Toute évolution de
ces taux aura une incidence, entre autres, sur les décaissements projetés et sur la valeur des contributions
des États membres à la date des tirages. Les estimations supposent par ailleurs que les décaissements prévus
auront effectivement lieu et qu’aucun montant ne sera reporté de 2002 à 2003.

2 En raison des variations des taux de change intervenues entre l’établissement des estimations et le
moment du tirage, les chiffres diffèrent de ceux indiqués dans le document EB 2001/72/R.8, qui tablait
sur un tirage représentant 55,9% de la valeur du moment des contributions à la quatrième reconstitution,
soit 554,3 millions de USD.

3 Les décaissements projetés sont fondés sur les décaissements de prêts et de dons pour les années 2002 et
2003 sur la base d'un programme de travail maintenu au niveau de celui de 2002 et du taux de change en
vigueur au 31 décembre 2001, à savoir 1 USD/1,25673 droit de tirage spécial (DTS).

4 Le chiffre indiqué pour la valeur des contributions à la cinquième reconstitution au 31 décembre 2001 ne
comprend pas les instruments de contribution de certains États membres qui devraient honorer leurs
annonces très prochainement; on a donc inclus ces montants annoncés afin de déterminer la base sur
laquelle calculer le tirage sur les contributions, à savoir 397,7 millions de USD.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES APPELS DE TIRAGE NON HONORÉS
DONNANT LIEU À LA CONSTITUTION DE PROVISIONS/EXCLUS DES AVOIRS

Au 31 décembre 2001
(en USD)

Source Numéro
du tirage

Pays Date Appels de tirage
non honorés

Total par
tirage

Total par
reconstitution

Contributions initiales 2e

3e

4e

5e

6e

7e

Iran
Iran
Iran
Iraq
Iran
Iraq
Iran

Iraq

Iran

Iraq

Comores

1/81
1/82
1/83
1/83
9/83
9/83
1/84
7/84
1/84
7/84
1/85
7/85
1/85
7/85

6 102 000
14 624 430
19 443 070
2 116 800
5 177 125

830 000
15 431 575
13 972 000
2 474 000
2 240 000

21 369 675
16 404 625
3 426 000
2 630 000

7 000

6 102 000
14 624 430

21 559 870

6 007 125

34 117 575

43 855 300
Total des contributions initiales 126 248 300

Contributions à la
première reconstitution

8e

9e

10e

11e

12e

Iraq

Qatar
Iraq

Qatar

Iraq

Qatar

Iraq

Qatar

Iraq

Qatar

1/86
7/86
7/86
1/87
7/87
1/87
7/87
1/88
7/88
1/88
7/88
1/89
7/89
1/89
7/89
1/90
7/90
1/90
7/90

4 695 950
3 762 978

93 460
3 980 672
2 239 128
1 789 440
1 006 560
2 969 955
2 789 580
1 335 090
1 254 006
3 192 312
2 865 773
1 435 047
1 288 257
3 078 801
1 523 851
1 384 020

685 020

8 552 388

9 015 800

8 348 631

8 781 389

6 671 692
Total des contributions à la première reconstitution 41 369 900

Contributions à la deuxième
reconstitution

12e

13e

14e

15e

16e

17e

Iraq
Qatar
Iraq

Qatar

Iraq

Qatar

Iraq
Qatar
Gabon
Iraq
Qatar
Gabon
Iraq
Qatar
Gabon
Mauritanie

7/90
7/90
1/91
7/91
1/91
7/91
1/92
7/92
1/92
7/92
1/94
1/94
1/94
5/95
5/95
5/95
5/96
5/96
5/96
5/96

155 200
388 000
331 000
185 200
827 500
463 000
323 600
156 400
809 000
391 000
424 400

1 061 000
53 190

250 400
626 000
187 800
173 800
434 500
130 350

2 172

543 200

1 806 700

1 680 000

1 538 590

1 064 200

740 822
Total des contributions à la deuxième reconstitution 7 373 512
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Source Numéro
du tirage

Pays Date Appels de tirage
non honorés

Total par
tirage

Total par
reconstitution

Contributions à la
troisième reconstitution

17e

18e

19e

20e

21e

22e

R.P.D. de Corée
Jamahiriya arabe libyenne
Mauritanie
Qatar
Sao Tomé-et-Principe
R.P.D. de Corée
Jamahiriya arabe libyenne
Mauritanie
Qatar
Sao Tomé-et-Principe
R.P.D. de Corée
Jamahiriya arabe libyenne
Mauritanie
Qatar
Sao Tomé-et-Principe
R.P.D. de Corée
Iran
Jamahiriya arabe libyenne
Mauritanie
Qatar
Sao Tomé-et-Principe
R.P.D. de Corée
Iran
Jamahiriya arabe libyenne
Mauritanie
Nigéria
Qatar
Sao Tomé-et-Principe
R.P.D. de Corée
Iran
Jamahiriya arabe libyenne
Mauritanie
Nigéria
Qatar
Sao Tomé-et Principe

5/96
5/96
5/96
5/96
5/96
5/97
5/97
5/97
5/97
5/97
5/98
5/98
5/98
5/98
5/98
5/99
5/99
5/99
5/99
5/99
5/99
5/00
5/00
5/00
5/00
5/00
5/00
5/00
5/01
5/01
5/01
5/01
5/01
5/01
5/01

23 100
616 000

963
38 500

385
97 320

2 595 200
4 055

162 200
1 622

103 200
2 752 000

4 300
172 000

1 720
126 180
732 000

3 364 800
5 258

210 300
2 103

145 800
972 000

3 888 000
6 075

2 430 000
243 000

2 430
104 400
696 000

2 784 000
4 350

1 740 000
174 000

1 740

678 948

2 860 397

3 033 220

4 440 641

7 687 305

5 504 490
Total des contributions à la troisième reconstitution 24 205 001
Contributions à la
quatrième reconstitution 22e Kenya 5/01 569 947 569 947
Total des contributions à la quatrième reconstitution 569 947

Total général des appels de tirage non honorés donnant lieu à la constitution de provisions/exclus des avoirs. 119 766 660
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RÉSUMÉ DES TIRAGES
1978-2001

(millions de USD)

Tirages
approuvés Montants appelés

Montants effectivement
encaissés

Décaissements
au titre

 des tirages
pour l’année

Excédent/déficit
tirage/décaissement

ajusté l’année
suivante

Pour l’année Cumulés Pour l’année Cumulés

1978 premier 100 100 100 100 100,0

1979 - - 100 - 100,0 5,4

1980 - - 100 - 100,0 53,7

1981 deuxième 50 50 150 44 144,0 78,6 6,3

1982 troisième 125 125 275 111 255,0 110,2 7,1

1983 quatrième et cinquième
190 190 465 161 416,0 156,5 11,6

1984 sixième 238 226 691 192 608,0 211,0 (7,4)

1985 septième 286 286 977 242 850,0 216,0 18,6

1986 huitième 290 265 1 242 249 1 099,0 231,2 36,4

1987 neuvième 260 205 1 447 192 1 291,0 218,3 10,1

1988 dixième 205 200 1 647 188 1 479,0 200,4 (2,3)

1989 onzième 215 205 1 852 191 1 670,0 191,0 (2,3)

1990 douzième 207 200 2 052 193 1 863,0 165,6 25,1

1991 treizième 189 145 2 197 142 2 005,0 158,6 8,5

1992 quatorzième 186 138 2 335 1211 2 125,5 142,1 (13,1)

1994 quinzième2 233 115 2 450 1343 2 259,5 120,94

1995 seizième 73,5 73,5 2 523,5 69,15 2 328,6 58,26 10,9

1996 dix-septième 71,47 71,4 2 594,9 74,38 2 402,9 83,19 2,1

1997 dix-huitième 90,810 90,8 2 685,7 107,611 2 510,5 87,3 22,4

1998 dix-neuvième 95,8 95,8 2 781,5 85,712 2 596,2 95,9 12,2

1999 vingtième 114,0 114,0 2 895,5 105,9 2 702,1 105,313 12,7

2000 vingt et unième 123,8 123,8 3 019,3 111,4 2 813,5 103,9 20,3

2001 vingt-deuxième 292,1 292,1 3 311,414 298,2 3 111,6 317,4 1,0

____________________
1 Dont 3 303 496 USD reçus en recouvrement d’une partie du solde encore dû sur le billet à ordre des Émirats arabes

unis au titre de la première reconstitution. Le chiffre indiqué comprend les montants dus par la Mauritanie et le
Venezuela, soit un total de 1 255 798 USD au titre des tirages de 1992, qui étaient censés être réglés à la fin de 1993.
Le montant dû par le Venezuela a été reçu comme prévu, celui dû par la Mauritanie n'a été reçu qu'en 1998.

2 À sa quarante-septième session, en décembre 1992, le Conseil d’administration a décidé de renoncer à tout tirage sur
les contributions des membres en 1993. Les besoins de décaissement du FIDA en 1993 ont été couverts par les avoirs
existants du Fonds, c’est-à-dire par les remboursements de prêts. La deuxième tranche du tirage de 1994 a été
suspendue par le Conseil d’administration à sa cinquante-deuxième session, en septembre 1994.

3 Dont un montant de 17 438 400 USD reçu de l’Arabie saoudite au titre du quatorzième tirage et un montant de
4 002 464 USD reçu des Émirats arabes unis au titre du onzième tirage.
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4 Le montant total des décaissements pour 1994 s’est élevé à 170,7 millions de USD. Un montant de 120,9 millions de
USD correspondant aux décaissements pour 1994 et le montant non encaissé à la fin de l’exercice 1992 de 13,1
millions de USD ont été couverts par l’encaissement de 134 millions de USD en 1994. Le solde des décaissements de
1994, soit 49,8 millions de USD, a été prélevé sur les avoirs existants du Fonds, c’est-à-dire les remboursements de
prêts.

5 Dont un montant de 2 542 320 USD reçu des Émirats arabes unis en paiement de la première tranche du douzième
tirage, dont ont été déduits 5 398 400 USD pour les appels aux quinzième et seizième tirages non honorés par la
Jamahiriya arabe libyenne donnant lieu à la constitution de provisions à partir du 27 janvier 1996 jusqu’au versement
effectué en 1997.

6 Les décaissements totaux pour 1995 se montent à 166,2 millions de USD; 58,2 millions de USD ont été couverts par les
encaissements de 1995 et le solde de 108 millions de USD par les ressources du Fonds, c’est-à-dire les remboursements
de prêts.

7 À sa cinquante-septième session, en avril 1996, le Conseil d’administration a approuvé un tirage à hauteur de 204,1
millions de USD, et la première tranche de 35%, soit 71,4 millions de USD, a été appelée en mai 1996. À la cinquante-
neuvième session, en décembre 1996, il a été demandé aux États membres de fournir le solde de 65%, sous forme
d’encaissements anticipés et/ou de contributions en espèces.

8 Dont un montant de 6 479 261 USD reçu des Émirats arabes unis au titre du douzième tirage et de la première tranche
du treizième tirage.

9 Le montant total des décaissements pour 1996 s’est chiffré à 237,4 millions de USD, dont 83,1 millions de USD (soit
35%) ont été couverts par les encaissements de 1996 et 8,8 millions de USD par l’excédent de clôture de 1995. Le
solde de 154,3 millions de USD a été prélevé sur les avoirs existants du Fonds, c’est-à-dire les remboursements de
prêts.

10 À sa soixantième session, en avril 1997, le Conseil d’administration a approuvé un tirage de 259,5 millions de USD, et
la première tranche de 35%, soit 90,8 millions de USD, a été appelée en mai 1997. La deuxième tranche de 65% a été
appelée en juillet 1997 sous forme d’encaissements anticipés volontaires et/ou de contributions en espèces.

11 Dont un montant de 6 788 800 USD reçu de la Jamahiriya arabe libyenne en règlement de tous les tirages non honorés
au titre de la deuxième reconstitution. Ce chiffre inclut également le paiement par le Nigéria des montants dus au titre
de la première reconstitution. Il comprend en outre un montant de 3 709 100 USD reçu du Qatar au titre du huitième
tirage. Entre aussi dans ce chiffre un montant de 3 512 000 USD versé en 1997 par les Émirats arabes unis en
règlement des treizième, quatorzième, quinzième et seizième tirages, et en paiement partiel du dix-septième tirage.

12 Ce chiffre comprend un montant de 22 828 USD reçu de la Mauritanie en règlement des quatorzième, quinzième et
seizième tirages.

13 Le montant total des décaissements pour 2001 s’est chiffré à 317,4 millions, dont 298,2 millions de USD ont été
couverts par les encaissements de 2001 et 19,2 millions de USD par l'excédent de clôture de 2000.

14 La différence entre les “montants appelés cumulés” et les “montants effectivement encaissés cumulés” correspond à
des appels de tirage non honorés, dont le détail est donné à l’annexe II. Ce chiffre comprend les 2 103 000 USD reçus
du Nigéria après la fin de l’année 2000 en règlement des montants dus au titre du vingtième tirage, 9 428 121 USD
reçus du Venezuela en règlement des montants dus au titre des vingtième et vingt et unième tirages et 600 000 USD
reçus de l'Iran en règlement partiel de sa contribution à la troisième reconstitution.


